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PRINCIPES ILLUSTRES 

Rémi BOITIER, Président de Gault & Frémont renouvelle son soutien au Pacte 

Mondial et présente la mise en œuvre de ses principes. 

 

Droits de l’homme 

 Principe n°1 : les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du 

droit international relatif aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ; et  

 Principe n°2 : à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices 

de violations des droits de l’homme. 

Droit du travail 

 Principe n°4 : l’élimination sous toute forme de travail forcé ou obligatoire  

Environnement 

 Principe n°8 : à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d'environnement ;  

 Principe n°9 : les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de 

technologies respectueuses de l'environnement ; 

Lutte contre la corruption 

 Principe n°10 : les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 

formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 
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DROITS DE L’HOMME  ET DROIT DU TRAVAIL 

PRINCIPES N° 1 ET 2 ET 4 

A. LES ACTIONS 

En 2012, Gault&Frémont continue d’affirmer sa politique de respect des droits de l’homme en 

signant et en s’engageant à respecter le code de conduite de Mc Donald Corporate.  

De cette façon, Gault&Frémont signifie son engagement dans le respect des lois et normes 

pertinentes, dans la lutte contre le travail forcé, harcèlement moral ou physique et la main d’œuvre 

enfantine. 

 Concernant le droit du travail, Gault&Frémont s’est engagé à respecter des bonnes pratiques en 

termes d’horaires de travail, de temps de repos, de rémunération, de non-discrimination et 

d’environnement de travail. 

 Pour le respect de la mise en œuvre de ces principes de bon sens, Gaul&Frémont possède une 

structure forte de remontée des problèmes, requêtes et plaintes du personnel : 

 Animateurs d’îlots de fabrication 

 Animateurs sécurité 

 Secouristes du travail 

 Equipiers incendie 

 Comité Hygiène Sécurité et Condition de Travail  

 Comité de vigilance  (sécurité) 

B. LES RESULTATS 

Le nombre d’accidents, la gravité et la fréquence a diminué en 2012 : 

Année 2011 2012 

Nb Accidents avec arrêts (hors trajets) 26 18 

Taux de Fréquence 98,78 68,04 

Taux de Gravité 1,42 1,19 
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C. LES ACTIONS A VENIR 

Renforcement et vérification du respect de la mise en œuvre de ces principes chez nos 

fournisseurs, prestataires et sous-traitants par la mise en application d’une politique achat, 

l’évaluation de nos fournisseurs. Sur la base d’une évaluation des risques, une charte sera également 

signée pour les fournisseurs « à risques » 

L’ENVIRONNEMENT  

PRINCIPE N°8 : LES ENTREPRISES SONT INVITEES A ENTREPRENDRE DES INITIATIVES TENDANT 

A PROMOUVOIR UNE PLUS GRANDE RESPONSABILITE EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT 

A. LES ACTIONS 

En matière de protection de l’environnement, Gaul&Frémont s’est fait certifié imprim’vert® 

depuis 2011. La marque imprim’vert® a pour objectif de favoriser la mise en place par les entreprises 

exerçant des activités d’impression, d’actions concrètes conduisant à une diminution des impacts de 

l’activité sur l’environnement. La mise en œuvre du respect du cahier des charges d’imprim’vert® est 

vérifié chaque année par l’organisme indépendant de la marque. 

Parallèlement, Gault&Frémont s’est engagé depuis juin 2010 dans une politique d’achat visant à 

encourager ses fournisseurs à adhérer à la démarche PEFC™ et FSC®. Ainsi, elle peut proposer à ses 

clients des produits réalisés à partir de papier/carton contenant de la fibre issue de forêts de source 

responsable sur le plan économique, social et sociétal. 

B. LES RESULTATS 

Gault&Frémont a fait renouveler son certificat imprim’vert en 2012. Les audits de surveillance 
PEFC™ et FSC® ont été également réalisés avec succès. 

C. LES ACTIONS A VENIR 

Renouvellement des certifications en 2013. 
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PRINCIPE N°9  :  LES ENTREPRISES SONT INVITEES A FAVORISER LA MISE AU POINT ET LA 

DIFFUSION DE TECHNOLOGIES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT.  

A. LE PROJET 

Gault&Frémont s’est inscrit dans un grand projet de dématérialisation des documents  depuis 

2012 avec plusieurs  axes : 

 Standard EDI clients (Echanges de Données Informatisées) 

En collaboration avec nos clients qui sont équipés, pour dématérialiser les commandes, les avis 

d’expéditions et les facturations, nous mettons à disposition le standard EDI pour l’échange 

d’informations. Ce système normalisé permet l’échange de données sécurisées, avec une traçabilité 

garantie, des erreurs de saisies supprimées et une quantité non négligeable de papier A4 économisé. 

 Système de dématérialisation « sur mesure » des documents clients 

Pour nos clients qui ne sont pas équipés du standard EDI, Gault&Frémont propose également un 

système de dématérialisation sur mesure d’envoi des factures par E-Mail. Le client a simplement 

besoin d’une adresse Mail sur laquelle il souhaite recevoir ses documents. Ce système interne favorise 

l’accès à la dématérialisation pour nos clients car la mise en place du standard EDI peut être complexe 

à mettre en place et très couteuse.  

 Dématérialisation des documents fournisseurs 

Toujours dans le même esprit, nos commandes fournisseurs sont aujourd’hui  envoyées par E-

Mail. Un circuit informatique de validation des commandes a été mis en place chez Gault&Frémont. 

Ainsi, nos principaux fournisseurs nous ont fournis une adresse Mail sur laquelle les commandes sont 

envoyées. Chaque commande passée par un de nos collaborateurs est d’abord validée par le service 

achat puis envoyée automatiquement par Mail. La mise en place de ce traitement a eu des résultats 

immédiats. Cela a permis un gain de temps considérable ainsi qu’une grande économie de papier A4.  

 Réduction du nombre de feuilles imprimées pour les dossiers de fabrication 
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La présentation des dossiers de fabrication a été optimisée afin d’économiser les nombre de feuilles 

imprimées. Certains documents sont maintenant directement disponibles via le logiciel de suivi de 

production en ligne (MES). 

B. LES RESULTATS 

 L’optimisation des dossiers de fabrication a permis de réduire de façon significative le nombre 

d’impression de papier A4 par dossier. 

 La dématérialisation des commandes fournisseurs a été mise en place en octobre 2012 et a eu 

une incidence directe comme le montre la courbe ci-dessous : 

 

Ces 2 actions combinnées ont permis de diminuer largement le nombre d’impression de 

l’imprimante réservée au service plannification/appro comme le montre la courbe ci-dessous : 
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Le gain concernant la dématérialisation des documents clients n’est pas encore significatif par 

rapport au nombre de documents clients imprimés. Il est plus difficile de convaincre nos clients des 

gains de la mise en place de système d’échanges informatisés ou d’envoi par Mail. Cependant, la 

courbe ci-dessous indique que l’envoi par mail des factures est en augmentation. 

 

C. LES ACTIONS A VENIR 

Pour continuer son action de dématérialisation, l’entreprise continue à entreprendre des actions pour 

l’année 2013 : 

 Envoi des accusés de réception des commandes clients par E-Mail 

 Envoi des relances fournisseurs par E-Mail  

 Challenge des équipes commerciales pour inciter les clients à recevoir leurs documents par E-

Mail 
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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

PRINCIPE N°10 : LES ENTREPRISES SONT INVITEES A AGIR CONTRE LA CORRUPTION SOUS 

TOUTES SES FORMES, Y COMPRIS L'EXTORSION DE FONDS ET LES POTS-DE-VIN 

Soumise à la réglementation française et européenne, Gault&Frémont est une entreprise soucieuse 

des bonnes pratiques de commerce. Le risque fournisseur est également faible, 95% des achats de 

Gault&Frémont s’effectuent dans l’union européenne. 

Cependant, notre entreprise prévoit en 2013 de porter une attention particulière aux fournisseurs 

n’étant pas soumis aux réglementations européennes. 

 

CONTACT 

Julien Fournier 

Gault&Frémont 

jfournier@gaultetfremont.fr 


